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Dispositif coordonné par l'ADIJ 22
 (Association Départementale Information Jeunesse des Côtes d'Armor)

La cohabitation bien plus qu'un logement partagé !

ÉCHANGE

PARTAGE

CONVIVIALITÉ

VIVRE ENSEMBLE

La cohabitation bien plus qu'un logement partagé !

ADHÉRENT AU RÉSEAU



 
« 1 Toit 2 Générations - Côtes d'Armor » est un dispositif qui met en relation un jeune

de 16 à 30 ans en recherche d'hébergement avec un hébergeur de 60 ans* et plus
disposant d'une chambre de libre dans son logement.

 

*Les hébergeurs de moins de 60 ans peuvent accueillir sur dérogation et sous conditions.

Jeune : partager des moments d'échanges et de convivialité et
créer ou entretenir un lien intergénérationnel moyennant

une participation aux charges.
 

Hébergeur :  bénéficier d'une veille sécurisante et de menus
services convenus avec le jeune.  

2. Entretien individuel pour cerner
les attentes et les besoins 

1. Informations et remise
du dossier de candidature 

Nos objectifs :

Les étapes de cohabitation

3.Visite du logement 

4. Rencontre entre le jeune et 
l'hébergeur

5. Signature de la
convention d'hébergement

6. Début de la cohabitation et suivi
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Structure Info Jeunes de Lamballe Terre & Mer
Service Enfance Jeunesse
 02 96 50 87 90

Centre Social Intercommunal 
de Lamballe Terre & Mer " La Boussole" 
06 20 86 00 74 


